
atrimoniaP
Finance & Family Office

18/04/2010 1

Patrimonia  « Banque & Assurance »

Chaussée Reine Astrid, 90

B-1420      Braine-lôAlleud

T. 02.385 25 85  Fx 02.385 19 29

braine@patrimonia.be

atrimoniaP
Finance & Family Office

CBFA  67 537 A-cB  - Agent Banque Record 261 391 & 315 917 - Courtier de Crédit MAE 206 548 - Entreprise : BE 0451.142.941 

Patrimonia  « Gestion Privée »
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waterloo@patrimonia.be

Déçus par la gestion de vos Finances?(*2)

Rencontrons-nous, sans engagement !

Vous ne serez plus jamais déçus!

Enfin une vraie gestion de bon père de famille ! 

« Nous sécurisons vos bénéfices et vous évitons les pertes»

Patrimonia House

Chée de Bruxelles 104

1410    Waterloo

www.patrimonia.be

Particuliers, Indépendants & PME

Oui, il est temps de vous libérer 
de votre Banquier (Privé) !

Temps de rejoindre un «Banquier différent» 
qui propose à une clientèle aisée :

- une offre de «placement» indépendante, 
dynamique & sécurisante à la fois (*2)

- un service «bancaire» personnalisé  (*1)

- des offres «Crédit»  innovantes

-ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜ ƭΨƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ 
fiscalité et de la transmission du patrimoine 
immobilier et mobilier.

(*1)  de plus ce service bancaire (Banque Record, 7e 
banque belge) est totalement gratuit : carte visa , 
compte-titres,  accès internet et offre des taux de 
compte épargne et bons de caisse de haut vol !

Cette ancienne demeure a été 

entièrement  rénovée 

pour mieux vous servir !

« La Gestion de Patrimoine sur Mesure »

http://www.patrimonia.biz/Patrimonia Agreations.pdf
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1ère Directive : Seuls étaient concernés les intérêts distribués par des placements bancaires : 
comptes, obligations, sicav avec plus de 40% dôobligations ou mon®taires avec passeport 
européen, à des résidents européens en personne physique.

Les contrats dôassurances & les personnes morales sont exclus de la directive.

Le secret bancaire ®tant accord® ¨ la Belgique, le Luxembourg & lôAutriche.

15% du 1er juillet 2005 au 30 juin 2008;   

20% du 1er juillet 2008 au 30 juin 2011; (la Belgique en date du 27/09/20009, ¨ accepter quôen date du 

1.01.2010, il ne retiendrait plus le pr®compte ¨ la source et transf®rerait lôinfo aux pays du non-résident)

35% à partir du 1er juillet 2011

2e Directive proposée à Ecofin 12/2008+12/2009+02/2010
et probablement dôapplication ¨ partir de 01/2012: 

Rectifiera certains oublis (!) et inclura la taxation à 35%des revenus dôint®r°ts aussi pour 

* Les structures Off-Shore dont les ayants-droits économiques sont résidents européens en personnes 

physiques (fondations, trust, ´les exotiques,é)

* Les sicavs sans passeport européen

ÅLes contrats dôassurance Placement souscrits après le 01.07.2010 ??

? Branches 21 & 26 : complètement 

? Branches 23 & Dédiés : si au moins 40% est investi en produit de taux 

et que la couverture décès est inférieur à 105%.

Petit rappel : ê propos de lôHarmonisation Fiscale Europ®enne

http://www.patrimonia.biz/Directive Epargne 2008_fr.pdf
http://www.patrimonia.biz/Directive Epargne 2008_fr.pdf
http://www.patrimonia.biz/Directive Epargne 2008_fr.pdf
http://www.patrimonia.biz/Directive Epargne 2008_fr.pdf
http://www.patrimonia.biz/Directive Epargne 2008_fr.pdf
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A quelle sauce l'Europe va-t-elle manger les assurances-vie?
Harmonisation Fiscale Européenne % Life Insurance : 1/7/2010

Il est acquis que la réforme de la directive européenne sur la fiscalité de l'épargne intègrera les assurances-vie. Mais quand? Et seront-elles assorties 
d'une clause de grand-père? Les discussions se poursuivent... La décision ne tombera pas avant février. 
(mon argent) -нлл ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎΥ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀǳŘŜ ŦƛǎŎŀƭŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ tŀǊƭŜƳŜƴǘ européen. Pour des Etats aux 
ŀōƻƛǎΣ ŀǳȄ ŘŞŦƛŎƛǘǎ ŀƭƻǳǊŘƛǎΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ƳŀƴƴŜ Řƻƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ǎŜ ǇŀǎǎŜǊΦ ±ƻƛƭŁ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘǎΦ 
Pour la forme, les affaires du scandale de la banque LGT au Liechtenstein et UBS en Suisse ont poussé les poids lourds européensςFrance et Allemagne - à 
ŎƭƻǳŜǊ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜ ǎŜŎǊŜǘ ōŀƴŎŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŞǾŀǎƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ŀǳ ǇƛƭƻǊƛΦ LazloKovacs, monsieur Fiscalité en Europe, en avait profité, début 2009, pour 
ōŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǇŀǊƎƴŜΦ {Ŝƭƻƴ ƭǳƛΣ ƛƭ Ŧŀƭƭŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la directive, au même titre que les véhicules patrimoniaux. Les trusts, fondations et autres structures ont en effet furieusement tendance à confondre 
bénéficiaire effectif et bénéficiaire "papier". Ces ambitions, élevées, devaient se traduire par un accord politique le 2 décembre sur cette extension de la 
directive lors du prochain conseil Ecofin.

Forcing luxembourgeois
C'est raté. La directive a seulement été évoquée de manière informelle et ne sera pas renégociée avant février (2010). Pourtant, la dernière mouture du texte 
(datant du 23 novembre) intègre quelques changements notables et qui eux, ne semblent plus vraiment sujets à discussions. Mais, comme on dit, tant qu'il n'y 
ŀ Ǉŀǎ ŘϥŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ǘƻǳǘΣ ƛƭ ƴϥȅ ŀ ŘϥŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ǊƛŜƴΗ [ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǉǳΩǳƴ ŜƴƧŜǳ parƳƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ Ecofinde 
mercredi dernier. [Ŝ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŞƭƛŎŀǘ ǊŜǎǘŀƛǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ Ŝǘ ƭΩ!ǳǘǊƛŎƘŜ ŘŜ ǾƻƛǊ ƭŜǳǊ ǎŀŎǊƻ-saint secret bancaire tomberǎƛ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
européenne obtenait le feu vert du Conseil Ecofinde renégocier (plus strictement) les accords de lutte contre la fraude fiscale avec les pays tiers (Suisse, 
Andorre, Saint-Marin, Monaco)Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘŜ ƎǊŀǾŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǊōǊŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ ƳǳƭǘƛƭŀǘŞǊŀǳȄ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ǉǳŜ ŎŜǎ Ǉŀȅǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŀŎŎŜǇǘŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ςappliquer 
ƭŜǎ ϦǎǘŀƴŘŀǊŘǎϦ ŘŜ ƭΩh/59 Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŜƴǘǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ - suite aux pressions du G20.
{ƛΣ ŎƻƳƳŜ ŎƻƴǾŜƴǳ ŀǇǊŝǎ ƭŜ Dнл ŘΩƻŎǘƻōǊŜΣ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ǘƛŜǊǎ ŘŜǾŀƛŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǎŜŎǊŜǘ ōŀƴŎŀƛǊŜΣ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊaindraient le Luxembourg et 
ƭΩ!ǳǘǊƛŎƘŜ Ł ŀōƻƭƛǊ ƭŜǳǊ ǎŜŎǊŜǘ ōŀƴŎŀƛǊŜΦ

Assurances avec clause de grand-père? 
Comme le sujet n'est plus vraiment débattu, décortiquons tout de même la dernière version du texte révisé de la directive en notre possession. Les assurances-
vie (branches 21/23), du moins celles détenant plus de 40% de titres à revenus fixes, seraient soumises à taxation et/ou à échanƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜǎ 
ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŀǎǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǳǎŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘ-père. Les contrats existant au 1er janvier 2010 ( ? déplacé au 1/7/2010) resteraient eneffet hors du champ 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜΦ {ŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ мл Ł нл ŀƴǎΣ ƭŜǎ ŀǎǎǳǊŜǳǊǎ ǎŜ ǾƻƛŜnt gracieusement offrir une jolie 
phase de transition avant que leurs produits ne soient effectivement dans le viseur fiscal. 

5ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмн ƻǳ нлмоΚ
Outre les assurances-ǾƛŜΣ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜΣ Řŀƴǎ ǎŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǾŜǊǎƛƻƴΣ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΥ
aux produits structurés (nouvelles émissions à partir du 1 janvier 2010(? déplacé au 1/7/2010) )
aux OPC européens sans passeport européen, à la plus-value (ou TIS) générée à partir du 1 janvier 2010 (donc aussi aux parts quiexistent déjà actuellement).

Si ces clauses de grand-père ne sont plus modifiées, on risque encore d'assister à une forte migration des placements en OPC européens sans passeport 
ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΣ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭǳȄŜƳōƻǳǊƎŜƻƛǎΗAffaire à suivre... 

http://www.consilium.europa.eu/cms3_applications/applications/openDebates/openDebates-PREVIEW.ASP?id=962&lang=en&details=YES&cmsID=1105
http://www.consilium.europa.eu/cms3_applications/applications/openDebates/openDebates-PREVIEW.ASP?id=962&lang=en&details=YES&cmsID=1105
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Harmonisation Fiscale Européenne % Life Insurance : 1/7/2010

Proposal for a Council Directive amending Directive 2003/48/EC on taxation of savings income 

in the form of interest payments.

* p.2 In particular, certain financial instruments which are equivalent to interest-bearing 

securities and certain indirect means ofholding interest-bearing securities are not covered.

* p.4 (7) Similarly, life insurance contracts containing a guarantee of income return or  the 

performance of which is at more than 40% linked to income from debt claims or equivalent 

income covered by Directive 2003/48/EC should be included in the scope of this Directive.

* p.22 (e) benefits from a life insurance contract, if  (i) the contract contains a guarantee of 

income return, or

(ii) the actual performance of the contract is at more than 40% linked to interest or income 

referred to in points (a), (aa), (b) (c) and (d).

* p.27 10. Benefits from a life insurance contract shall be considered to be an interest payment 

in accordance with point (e) of paragraph 1 only to the extent that life insurance contract giving 

rise to such benefits was first subscribed on or after 1 July 2010.

http://www.consilium.europa.eu/cms3_applications/applications/openDebates/openDebates-PREVIEW.ASP?id=962&lang=en&details=YES&cmsID=1105
http://www.consilium.europa.eu/cms3_applications/applications/openDebates/openDebates-PREVIEW.ASP?id=962&lang=en&details=YES&cmsID=1105
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Les Assurances Placements : Luxembourg versus Belgique

Quand vous achetez une Assurance vie luxembourgeoise, vous êtes protégé à 100%. 
La législation grand-ducale oblige en effet les assureurs à déposer les capitaux des clients dans une banque reconnue par le Commissariat aux 
Assurances.

En ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎƭƛŜƴǘΣ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ ŎŜ ǉǳΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ǳƴ ŎǊŞŀƴŎƛŜǊ privilégiéΦ /Ŝƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ faillite ou de fraude de ƭΩŀǎǎǳǊŜǳǊ, vous avez droit à un 
remboursement intégral de la valeur de la police à ce moment, et ce en priorité par rapport aux autres créanciers.

[Ŝ ǇǊŜƴŜǳǊ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ōǊŀƴŎƘŜ но ƭǳȄŜƳōƻǳǊƎŜƻƛǎŜ Ŝǎǘ exempté ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǊŜŘƻǳǘŞŜ ŘŜ déclarer son compte bancaire étranger au fisc, pour 
ƭŀ ōƻƴƴŜ Ŝǘ ǎƛƳǇƭŜ Ǌŀƛǎƻƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜ όƳŀƛǎ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘύΦ 

Quiconque détient une branche 23 (ou 21) au Grand-duché peut donc ƴŜ ǊƛŜƴ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ ŎƻƳǇǘŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊde son formulaire de 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƳǇƾǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΦ
/ƻƳƳŜ ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ŏƛ-dessus, un assureur luxembourgeois est contraint de retenir la taxe belge sur les primes de 1,1%sur les assurances vie 
ǉǳΩƛƭ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŜ ŎƘŜȊ ƴƻǳǎΦ 

Votre anonymat reste cependant garantiΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎǳǊŜǳǊ ƭǳȄŜƳōƻǳǊƎŜƻƛǎ ǾŜǊǎŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƳŜǎ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ōŜƭƎŜǎΣ 
ŀǾŜŎ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƳŞǊƻǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜΣ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ.

L'assurance-vie en 10 questions 
1.  Puis-ƧŜΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘ ōŜƭƎŜΣ ǎƻǳǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ƭŞƎŀƭƛǘŞ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ-vie à Luxembourg?

2.  tƻǳǊ ǉǳŜƭƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǎƻǳǎŎǊƛǊŜ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ-vie au Grand-Duchéde Luxembourg?

3.  tƻǳǊǉǳƻƛ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ-ǾƛŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜ ōŀƴŎŀƛǊŜΚ

4.  vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ-vie proposés par PrivateEstateLife?

5.  tƻǳǊǉǳƻƛ ƭŀ ŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ζ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ-vie »?

6.  Puis-ƧŜ ǎƻǳǎŎǊƛǊŜ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ-vie avec mon conjoint?

7.  Est-ce que mon argent est bloqué? Quand et comment puis-ƧŜ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ƭŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ǉǳŜ ƧΩŀƛ ƛƴǾŜǎǘƛŜǎΚ

8.  Puis-je modifier la gestion de mon contrat en cours de route?

9.  Est-il nécessaire que les bénéficiaires du contrat soient des membres de ma famille?

10.  vǳŜƭƭŜ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ƳΩŜǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘ ōŜƭƎŜ ǎƻǳǎŎǊƛǾŀƴǘ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ-ǾƛŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ŀǎǎǳǊŜǳr luxembourgeois? 

http://www.consilium.europa.eu/cms3_applications/applications/openDebates/openDebates-PREVIEW.ASP?id=962&lang=en&details=YES&cmsID=1105
http://www.consilium.europa.eu/cms3_applications/applications/openDebates/openDebates-PREVIEW.ASP?id=962&lang=en&details=YES&cmsID=1105
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